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3. On calculera U grandeur de la salle de olaaw

en raison de quinse pieds de superficie par «lèv»
et U hauteur du plancher au plafond devra être
de dix pieds au moins, afin que chaque enfant
ait un minimum de cent cinquante pieds cubes
d'air. R. C. C. art. 38.

4. Il devra y avoir, en dehors des classes et
pour chaque sexe, un vestiaire ou antichambre
chauifé et bien aéré, muni de crochets pour sus-
pendre les vêtements, et de planches ou de casiers
pour y déposer les paniers des enfants qui appor-
tent leur dîner à l'école. La porte extérieure ne
devra jamais ouvrir directement dans la saUe
de dasse. R. C. C, art. 39 et 40.

5. L'appareil de chauffage sera placé de manière
à mamtenir dans les saUes une température uni-
forme de 65 degrés Fahrenheit, ce qui sera cons-
taté par un thermomètre plaoé à un endroit
convenable de Udassed). R. C. C, art 68.

6. I^ fenêtres seront plaoées de chaque oêté
ou à la gauche seulement des élèves, mais jamais
«n face. U surface vitrée des fenêtras sera
dau moms un sixième de U surface du planobsr
de la dasse. La partie supérieura de chaque
ehtais sera aussi rapprochée que possible du
pWond, «t U partie inMneuro à quatn pieds «aMoms au-dessus du plancher. R. C. C. art
42 et 43. '
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